
 
 

 

DEMANDE D’AUTORISATION D’ABATTAGE D’ARBRES OU D’ARBUSTES SUR LE 

TERRITOIRE DU POULIGUEN 

 
Cette autorisation est exigible en application de l’arrêté municipal n° 2024/06/509/URB portant 
réglementation sur l’abattage et l’arrachage d’arbres et arbustes 
 

La présente demande et les pièces annexes doivent être : 

- déposées à l’accueil de la Mairie du Pouliguen 
 

- adressées par courriel à urba@mairie-lepouliguen.fr ou par voie postale à l’adresse 
suivante : Mairie du Pouliguen 

     17 rue Jules Benoit 
     44510 LE POULIGUEN 

 

1. DEMANDEUR 

Coordonnées du demandeur  

Madame □ Monsieur □ 

Nom, prénom : ………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………. 

Code postal et commune : ……………………………………………………………………………. 

Téléphone : …………………………………………………………………………………………….     

Courriel : ………………………………………………………………………………………………. 

 

2. TERRAIN 

Adresse du terrain : 

Numéro, voie : ………………………………………………………………………………………… 

Résidence principale □ Résidence secondaire □ 

Références cadastrales (section et numéro) : …………………………………………………… 

 

3. VOLET PAYSAGER 

Motifs de la demande d’abattage : 

 Arbre creux              Arbre mort 

 Présence de dépérissement /maladie   Nuisances aux bâtiments 

 Nuisances aux véhicules      Racines soulevant le trottoir ou la voirie 

 Racines menaçant les réseaux     Autres 
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Essence et nombre d’arbre(s) concerné(s) par la demande d’abattage  

ESSENCES 
VEGETALES 

NOMBRE D’ARBRE(S) A ABATTRE 
 

HAUTEUR ET 
CIRCONFERENCE 

  
 

 

 
 

  

  
 

 

 

 

4. ENGAGEMENT DU DEMANDEUR 

Je soussigné, auteur de la présente demande, certifie exacts les renseignements fournis.  

Je m’engage à replanter, dans un délai de 6 mois (en fonction des saisons), conformément au 

tableau ci-dessous : 

Le jour de l’abattage, l’autorisation sera affichée sur le terrain et sera visible depuis le domaine 

public.  

 

Essence et nombre d’arbre(s) dont la plantation doit être réalisée  

ESSENCES 
VEGETALES 

NOMBRE D’ARBRE(S) A PLANTER 
 

HAUTEUR ET 
CIRCONFERENCE 

  
 

 

 
 

  

  
 

 

 

A : ……………………………………………, Le ……………………………………………… 

Signature :  

 

 

 

 

5. PIECES A JOINDRE 

- un plan de situation  

- un plan de masse ou plan cadastral localisant les sujets à abattre et ceux à planter 

- Une ou des photographies,  

- Une notice rédigée par un expert (bureau d’études, paysagiste…) 


